
 
 
 

 
Conseil provincial 
 
Palais provincial Place Saint-Lambert, 18A 
4000 – LIEGE 
N° d'entreprise : 0207.725.104 
 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION PUBLIQUE DU 30 MAI 2013 

 
 
M. Claude KLENKENBERG, Président, ouvre la séance à 16 heures. 
 
Mmes Myriam ABAD-PERICK et Isabelle FRESON siègent au Bureau en qualité de Secrétaires. 
 
Il est constaté par la liste de présence que 51 membres assistent à la séance. 
 
Présents :  
 
Mme Myriam ABAD-PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Jean-Paul BASTIN (CDH-CSP), M. 
Marcel BERGEN (PTB+), Mme BRODURE-WILLAIN Muriel (PS), M. Léon CAMPSTEIN (PS), Mme 
Silvana CAROTA (ECOLO), M. Jean-François CLOSE-LECOCQ (ECOLO), M. Matthieu CONTENT 
(ECOLO), M. Fabian CULOT (MR), M. Alain DEFAYS (CDH-CSP), M. André DENIS (MR), Mme Valérie 
DERSELLE (PS), M. Dominique DRION (CDH-CSP), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty 
FIRQUET (MR), Mme Isabelle FRESON (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André GERARD (ECOLO), 
M. Christian GILBERT (MR), M. André GILLES (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), M. Marc HODY 
(ECOLO),  M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie JADOT (PS), Mme Evelyn JADIN (MR), M. 
Claude KLENKENBERG (PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. Luc LEJEUNE (CDH-CSP), M. Eric 
LOMBA (PS), Mme Sandrine MAQUINAY (ECOLO), M. Jean MATHY (PS), Mme Jennifer MAUS (MR), 
M. Julien MESTREZ (PS), M. Robert MEUREAU (PS), M. Jean-Claude MEURENS (MR), Mme Josette 
MICHAUX (PS), M. Alfred MOCKEL (ECOLO), Mme Marie-Noëlle MOTTARD (MR), M. Paul-Emile 
MOTTARD (PS), Mme Sabine NANDRIN (MR), M. Jean-Luc NIX (MR), M. Alfred OSSEMANN (PS), M. 
Georges PIRE (MR), Mme Vinciane PIRMOLIN (CDH-CSP), Mme Vinciane SOHET (PS), M. José 
SPITS (CDH-CSP), M. André STEIN (MR), M. Jean-Marie VALKENERS (PS), Mme Janine WATHELET-
FLAMAND (CDH-CSP) et M. Marc YERNA (PS). 
 
M. le Gouverneur et Mme la Greffière provinciale assistent à la séance. 
 
Excusés (5) : 
 
M. Alfred BREUWER (MR), M. Daniel FRANZEN (CDH-CSP), Mme Alexandra MATHELOT-COLETTE 
(MR), M. Rafik RAASSA (PTB+) et M. Roger SOBRY (MR). 
 
 
 

1. ORDRE DU JOUR ACTUALISE 

Séance publique 

 
1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 25 avril 2013. 
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Question d'actualité d'un membre du Conseil provincial sur l'accueil éventuel de Mini-Europe en 
Province de Liège.  
(document 12-13/A21) 

 
Question d'actualité d'un membre du Conseil provincial sur l'Association Francophone des 
Tentistes. 
(document 12-13/A22) 

 
Question d'actualité d'un membre du Conseil provincial sur le charroi agricole. 
(document 12-13/A23) 

 
2. Question écrite d’un membre du Conseil provincial en ce qui concerne « Une Cité des métiers en 

Province de Liège ». 
(document 12-13/134) - Collège 

 
3. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 

l’ASBL « Télévesdre » - Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/135) - 1ère Commission (Enseignement et Formation – 
Supracommunalité – Grands Evénements et Communication) 

 
4. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 

l’ASBL « Radio Télévision Culture », en abrégé « R.T.C. » asbl - Exercice 2011/Prévisions 2012. 
(document 12-13/136) - 1ère Commission (Enseignement et Formation – 
Supracommunalité – Grands Evénements et Communication) 

 
5. Première assemblée générale ordinaire 2013 des associations intercommunales à participation 

provinciale – 1ère partie : AQUALIS. 
(document 12-13/137) - 4ème Commission (Affaires sociales – Intercommunales – 
Centres régionaux d’intégration) 

 
6. Services provinciaux : Marché de fournitures – Mode de passation et conditions de marché pour 

l’acquisition d’un tracteur routier pour les besoins du Dépistage Mobile. 
(document 12-13/138) - 5ème Commission (Budget – Finances et Optimisation de 
l’Administration – Sports - Agriculture) 

 
7. Amendement budgétaire 2013/001 : Intervenants externes dans le cadre de la formation. 

(document AB 12-13/2013/001) - 1ère Commission (Enseignement et Formation – 
Supracommunalité – Grands Evénements et Communication) 

 
Point complémentaire n°1. 
Désignation d’un comptable des matières pour l’Ecole polytechnique de Verviers. 
(document 12-13/139) - 5ème Commission (Budget – Finances et Optimisation de 
l’Administration – Sports - Agriculture) 
 
Point complémentaire n° 2 
Services provinciaux : Marché de travaux – Mode de passation et conditions de marché pour les 
travaux de création d’un Centre provincial de Formation pratique des agents des services de 
sécurité et d’urgence dans le Parc d’activités économiques d’Amay. 
(document 12-13/140) – 2ème Commission (Santé et Environnement – Travaux – 
Relations extérieures) 
 
8. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 avril 2013. 
 
 
 

2. LECTURE DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 25 AVRIL 2013 

Mme Myriam ABAD-PERICK, Première Secrétaire, donne lecture du résumé du procès-verbal de la 
réunion du 25 avril 2013. 
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3. COMMUNICATION DE M. LE PRESIDENT 

M. le Président informe l’Assemblée que se trouvent sur les bancs : 
 

� un courrier relatif à la déclaration 2012 de mandats et de rémunération à la Région wallonne. 
La déclaration doit être rentrée à la Cellule de Contrôle des Mandats de la Région wallonne 
pour le 30 juin au plus tard ; 

� l’ordre du jour actualisé de la séance de ce jour ; 
� une invitation relative à la 2ème journée d’étude du Conseil provincial qui aura lieu le 20 juin à 

la SPI 
 
Il rappelle également que la réunion du Conseil provincial initialement prévue le jeudi 13 juin est 
avancée au mercredi 12 juin, en raison d’une réception qui aura lieu le jeudi 13 juin au Palais 
provincial, lors de la visite de cinq Ambassadeurs des Pays nordiques et à laquelle est convié 
l’ensemble du Collège provincial. 
 
 
 

4. QUESTIONS D’ACTUALITE 

Etant de la compétence de M. le Député provincial Paul-Emile MOTTARD, les questions 12-13/A21 
et A22 ont été regroupées. 
 

QUESTION D'ACTUALITÉ D'UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR L'ACCUEIL 
ÉVENTUEL DE MINI-EUROPE EN PROVINCE DE LIÈGE (DOCUMENT 12-13/A21). 

 

QUESTION D'ACTUALITÉ D'UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR L'ASSOCIATION 
FRANCOPHONE DES TENTISTES (DOCUMENT 12-13/A22). 

 
A la tribune, M. Jean-François CLOSE-LECOCQ, Conseiller provincial développe sa question 
(document 12-13/A21).  
 
M. Alain DEFAYS, Conseiller provincial ne souhaite pas développer sa question (document 12-
13/A22). 
 
M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial intervient à la tribune pour la réponse du Collège à ces 
deux questions.  
 
 

QUESTION D'ACTUALITÉ D'UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LE CHARROI 
AGRICOLE (DOCUMENT 12-13/A23). 

 
A la tribune, M. José SPITS, Conseiller provincial développe sa question. 
 
M. Robert MEUREAU, Député provincial intervient à la tribune pour la réponse du Collège. 
 
 
 

5. QUESTION ECRITE DEMANDANT REPONSE ORALE 

QUESTION ÉCRITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL EN CE QUI CONCERNE 
« UNE CITÉ DES MÉTIERS EN PROVINCE DE LIÈGE » (DOCUMENT 12-13/134) 

 
A la tribune, M. Gérard GEORGES, Conseiller provincial développe sa question. 
 
M. André GILLES, Député provincial-Président intervient à la tribune pour la réponse du Collège. 
 
Monsieur Dominique DRION, Conseiller provincial réagit à la tribune. 
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6.  DISCUSSIONS ET/OU VOTES DES RAPPORTS SOUMIS A LA 
DELIBERATION DU CONSEIL PROVINCIAL 

RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE 
LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « TÉLÉVESDRE » - EXERCICE 2011/PRÉVISIONS 
2012 (DOCUMENT 12-13/135). 

 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 1ère 
Commission. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 1ère Commission invite 
dès lors le Conseil à l’adopter par 6 voix pour et 6 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 1ère Commission sont approuvées : 
 

� Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, le groupe ECOLO. 
� S’abstient : le groupe PTB+. 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 7 décembre 2006 à l’asbl « Télévesdre » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant des Chefs de secteur concernés, du Directeur-adjoint 
responsable du service de la Communication, du Protocole et des Relations extérieures et de Son 
Collège, chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Télévesdre », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son 
Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public par 

l’association sans but lucratif « Télévesdre » a été effectuée pour l’exercice 2011 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant des Chefs de secteur et du 
Directeur-adjoint responsable du service de la Communication, du Protocole et des Relations 
extérieures, par application du contrat de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la 
Province de LIEGE le 7 décembre 2006. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que  
                  présenté, à l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

En séance à Liège, le 30 mai 2013 
 

Par le Conseil provincial, 
La Greffière provinciale, 

 
Marianne LONHAY 

Le Président, 
 

Claude KLENKENBERG 
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RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE 
LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « RADIO TÉLÉVISION CULTURE », EN ABRÉGÉ 
« R.T.C. » ASBL - EXERCICE 2011/PRÉVISIONS 2012 (DOCUMENT 12-13/136). 

 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 1ère 
Commission. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 1ère Commission invite 
dès lors le Conseil à l’adopter par 11 voix pour et 6 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 1ère Commission sont approuvées : 
 

� Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, le groupe ECOLO. 
� S’abstient : le groupe PTB+. 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2011 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 11 janvier 2007 à l’asbl « Radio Télévision Culture » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant des Chefs de secteur concernés, du Directeur-adjoint 
responsable du Service de la Communication, du Protocole et des Relations extérieures et de Son 
Collège, chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Radio 
Télévision Culture », en abrégé, « R.T.C. » asbl, ont effectivement été réalisées par celle-ci avec 
une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 

DECIDE 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public par 

l’association sans but lucratif « R.T.C.» a été effectuée pour l’exercice 2011 conformément à 
l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des 
rapports positifs émanant des Chefs de secteur et du Directeur-adjoint responsable du 
Service de la Communication, du Protocole et des Relations extérieures, par application du 
contrat de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE le 11 janvier 
2007. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 

cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 30 mai 2013 
 

Par le Conseil provincial, 

La Greffière provinciale, 
 

Marianne LONHAY 

Le Président, 
 

Claude KLENKENBERG 
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PREMIÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2013 DES ASSOCIATIONS 
INTERCOMMUNALES À PARTICIPATION PROVINCIALE – 1ère PARTIE : AQUALIS 
(DOCUMENT 12-13/137). 

 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 4ème 
Commission.  
 
Ce document ayant soulevé des questions, M. Matthieu CONTENT, Conseiller provincial fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 4ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de 
résolution par 10 voix pour et 3 absentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées : 
 

� Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, le groupe ECOLO. 
� S’abstient : le groupe PTB+. 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement ses articles 
L1523-12, L1523-13, L1523-14 et L1523-16 ;  
 
Vu les statuts de la société intercommunale «AQUALIS» ; 
 
Attendu que les comptes de la société seront soumis à l’approbation de l’assemblée générale 
ordinaire du mercredi 5 juin 2013 et que celle-ci doit également donner décharge aux 
administrateurs et aux membres du collège des contrôleurs ;  
 
Vu les documents présentés en vue de ladite assemblée générale ; 
 
Vu le manque de concertation avec la Fédération du Tourisme de la Province de Liège (FTPL) qui 
est constaté dans les stratégies de développement touristique d’AQUALIS et plus spécifiquement au 
niveau du tourisme d’affaires ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DECIDE : 
 
Article 1er : de prendre connaissance de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire 

d’AQUALIS prévue le 5 juin 2013 et des documents présentés ; 
 
Article 2 : de prendre acte du rapport du collège des contrôleurs aux comptes ; 
 
Article 3 : de s’abstenir sur : 
 
3.1.  Le rapport de gestion du Conseil d’administration pour l’exercice 2012 
3.2.  Le rapport spécifique sur les prises de participation pour l’exercice 2012  
3.3.  Le bilan et compte de résultats au 31 décembre 2012 ; 
 
Résultat du vote : 

� Vote(nt) POUR :  
� Vote(nt) CONTRE :  
� S’ABSTIEN(NEN)T :  
� UNANIMITE 
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Article 4 : de marquer son accord sur : 
 
4.1.  Le PV de l’Assemblée générale ordinaire du 28 novembre 2012 ; 
4.2.  La décharge aux administrateurs ; 
4.3.  La décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 
4.4.  La désignation du commissaire réviseur pour la période de juillet 2013 à juin 2016 et  
       fixation des honoraires (marché public) ; 
4.6.  La nomination des administrateurs au sein du Conseil d’administration ; 
4.7.  La fixation du montant du jeton de présence alloué aux administrateurs. 
 
Résultat du vote : 
 

� Vote(nt) POUR :  
� Vote(nt) CONTRE :  
� S’ABSTIEN(NEN)T :  
� UNANIMITE 

 
Article 5 : de charger ses représentants de rapporter la présente décision, conformément à 

l’article L1523-12 § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Article 6 : La présente résolution sera notifiée à la Société, pour disposition. 

 
 

En séance publique à Liège, le 30 mai 2013 
 
 

Par le Conseil, 
La Greffière provinciale, 

 
 

Marianne LONHAY 

Le Président,  
 
 

Claude KLENKENBERG 
 
 
 

SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE FOURNITURES – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DE MARCHÉ POUR L’ACQUISITION D’UN TRACTEUR ROUTIER POUR LES 
BESOINS DU DÉPISTAGE MOBILE (DOCUMENT 12-13/138). 

 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 5ème 
Commission. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 5ème  Commission 
invite dès lors le Conseil à l’adopter par 11 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées : 
 

� Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, le groupe PTB+ 
� S’abstient : le groupe ECOLO 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 
 

Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’acquisition d’un tracteur routier pour les 
besoins du Dépistage Mobile ;  
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Considérant l'estimation de ce marché de fournitures au montant de 70.247,93 EUR hors 
TVA, soit 85.000 EUR TVA comprise ; 
 

Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette 
entreprise ; 
 

Considérant qu’un appel d’offres général peut être organisé en vue de l’attribution du 
marché ; 
 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits aux services extraordinaires du budget 
2013 ; 

 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2013-05206 de la Direction 

des Finances et Marchés de la Direction Générale Transversale, et approuvées par le Collège 
provincial en sa séance du 16 mai 2013 ; 

 
Vu la loi du 24 décembre 1993 et ses arrêtés subséquents relative à la passation des 

marchés public ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

 

ADOPTE 

 
Article 1 
Un appel d’offres général sera organisé en vue d’attribuer le marché relatif à l’acquisition d’un 
tracteur routier pour les besoins du Dépistage Mobile, estimée à 70.247,93 EUR HTVA, soit 
85.000,00 EUR TVAC ; 
 
Article 2 
Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance publique à Liège, le 30 mai 2013 
 

Par le Conseil, 
La Greffière provinciale, 

 
 

Marianne LONHAY 

Le Président,  
 
 

Claude KLENKENBERG 
 
 
 

AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2013/001 : INTERVENANTS EXTERNES DANS LE CADRE DE 
LA FORMATION (DOCUMENT AB 12-13/2013/001). 

 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 1ère 
Commission.  
 
 
Ce document ayant soulevé des questions, M. Alain DEFAYS, Conseiller provincial fait rapport sur 
celui-ci au nom de la 1ère Commission  laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement 
budgétaire par 11 voix contre l’amendement, 3 pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. André GERARD, Conseiller provincial et ensuite M. André GILLES, Député provincial-Président 
interviennent à la tribune. 
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Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 

- Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR 
- Vote CONTRE : le groupe ECOLO 
- S’abstiennent : le groupe CDH-CSP, le groupe PTB. 

 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
 

DÉSIGNATION D’UN COMPTABLE DES MATIÈRES POUR L’ECOLE POLYTECHNIQUE DE 
VERVIERS (DOCUMENT 12-13/139) 

 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 5ème 
Commission. Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni question, la 5ème Commission invite 
dès lors le Conseil à l’adopter par 13 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées : 
 

� Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, le groupe PTB+. 
� S’abstient : le groupe ECOLO. 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 
 
 
Attendu que la comptabilité des matières reprend les produits de consommation courante et les 
matières transformables ; 

Vu sa résolution du 27 avril 1970, approuvée par arrêté royal du 27 août 1970, stipulant que, sauf 
décision contraire expresse, les agents commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des 
matières appartenant à la Province sont dispensés de déposer un cautionnement pour garantir leur 
gestion ; 

Vu la décision de la Députation permanente en date du 22 décembre 1988 approuvant d’une part, 
la procédure de déclassement du matériel ou du mobilier et d’autre part, les instructions pour la 
tenue des inventaires et des comptabilités des matières ;  

Vu le code de la Démocratie locale et de Décentralisation et notamment son article L2212-72 ; 

Vu la proposition de la Direction générale de l’Enseignement tendant à désigner, à partir du 1er 
septembre 2012, Madame WATHELET Ghislaine, en qualité de comptable des matières ; 

Sur le rapport du Collège provincial, 
 

A R R E T E : 

Article 1er.- A partir du 1er septembre 2012, Madame WATHELET Ghislaine est désignée en qualité 
de comptable des matières pour l’Ecole polytechnique de Verviers ; 

Article 2.- La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée pour lui servir de 
titre, à la Direction de l’établissement, pour disposition et à la Cour des Comptes, pour information. 
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En séance publique à Liège, le 30 mai 2013 
 

Par le Conseil, 
La Greffière provinciale, 

 
 

Marianne LONHAY 

Le Président,  
 
 

Claude KLENKENBERG 
 
 
 

SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DE MARCHÉ POUR LES TRAVAUX DE CRÉATION D’UN CENTRE PROVINCIAL 
DE FORMATION PRATIQUE DES AGENTS DES SERVICES DE SÉCURITÉ ET D’URGENCE 
DANS LE PARC D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES D’AMAY (DOCUMENT 12-13/140). 

 
M. le Président informe l’Assemblée qu’il résulte de la réunion des Chefs de groupe qu’au moins 2/3 
des membres ont accepté par leur présence l’urgence sur ce document, lequel a donc été soumis à 
l’examen de la 2ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, M. André DENIS, Conseiller provincial fait rapport sur 
celui-ci au nom de la 2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution 
par 14 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 
 
 

Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation de l’entreprise de travaux 
relatifs à la création d’un Centre provincial de formation pratique des agents des services de 
sécurité et d’urgence dans le Parc d’Activités économique d’Amay, estimée à 365.289,25 euros 
hors T.V.A., soit 442.000,00 euros T.V.A. comprise ; 
 

Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de développement d’un 
centre d’exercice pour l’IPFASSU ; 
 

Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges et les plans de 
cette entreprise ; 
 

Considérant qu’une adjudication publique peut être organisée, sur base des articles 13 à 15 
de la loi du 24 décembre 1993, en vue de l’attribution du marché ; 
 

Attendu qu’un crédit de 442.000,00 euros nécessaire au financement de ces travaux est 
inscrit au budget extraordinaire 2013 ; 
 

Vu les propositions formulées à cet effet par rapport du 22 mai 2013 de la Direction 
générale du Département Infrastructures et approuvées par le Collège provincial ; 
 

Vu la loi du 24 décembre 1993, et ses arrêtés subséquents, relative au marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services; 
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